
DISPOSITIONS PARTICULIERES A LA MENTION

1) Dispositions pédagogiques spécifiques à 

la mention :

Le BCC4  professionnel est éliminatoire en dessous de 10 / 20 et les 

étudiants doivent obtenir 10 / 20 également à l'EC 411 et 10/20 à l'EC421

 En cas de deuxième session, le contrôle continu est  considéré comme 

acquis. La meilleure note de la première ou la deuxième session sera  

choisie.

2) Stage obligatoire hors formation par 

apprentissage :

Pour les étudiants inscrits en FI en septembre, le stage se déroule selon le 

calendrier alterné ( 3jours entreprise, 2 jours école). 

Il est offert la possibilité aux étudiants inscrits en FA en septembre de passer 

en FI en cours d'année (à partir de mars) et de bénéficier d'un stage alterné.

3) Période en entreprise pour les 

formations par apprentissage :

3 jours en entreprise, les lundis, mardis et mercredis. Il arrive que les 35 

heures se déroulent entièrement en entreprise. Cette informaton est issue 

d'un calendrier d'alternance publié à chaque promotion.

4) Stage facultatif :

Le stage facultatif peut être effectué par tout étudiant de licence 

professionnelle en dehors des périodes de cours. Ce stage doit s’inscrire 

dans le respect des dispositions de la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 et de 

ses décrets d’application. Par ailleurs, ce stage doit être en adéquation avec 

le projet personnel et professionnel de l'étudiant ainsi qu'avec les objectifs 

de la formation. Ce stage donnera lieu à la désignation d'un enseignant 

référent et sera évalué uniquement sous la forme d’un rapport. Si cette 

évaluation est positive, 2 ECTS seront attribués à l'étudiant. Ces ECTS seront 

des ECTS supplémentaires et ne pourront en aucun cas se substituer aux 

ECTS nécessaires pour la diplomation. Ce stage sera mentionné dans le 

supplément  au diplôme.

Rappel des dispositions de la délibération CFVU/101019/10 du 10 octobre 2019
Les dispositions particulières ne pourront comprendre que les thématiques suivantes :

- Dispositions pédagogiques spécifiques à la mention et / ou au(x) parcours type(s) qui ne soient ni redondantes, ni 
contradictoires avec le règlement général des études.
- Mesures transitoires.
- Stage obligatoire hors formation par apprentissage : texte libre – mais indiquer a minima, la durée minimum et 
maximum du stage.
- Période en entreprise pour les formations par apprentissage : texte libre – mais indiquer a minima, la durée maximum 
de la période en entreprise.
- Stage facultatif : texte imposé et présent dans les dispositions particulières de chaque mention, afin de répondre à 
l’obligation de faire figurer dans les maquettes, la possibilité d’effectuer un stage facultatif.
Le stage facultatif peut être effectué par tout étudiant de licence professionnelle en dehors des périodes de cours. Ce 
stage doit s’inscrire dans le respect des dispositions de la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 et de ses décrets 
d’application. Par ailleurs, ce stage doit être en adéquation avec le projet personnel et professionnel de l'étudiant ainsi 
qu'avec les objectifs de la formation. Ce stage donnera lieu à la désignation d'un enseignant référent et sera évalué 
uniquement sous la forme d’un rapport. Si cette évaluation est positive, 2 ECTS seront attribués à l'étudiant. Ces ECTS 
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Volumes horaires Modalités de contrôle des connaissances

Présentiel Distanciel 1ère session 2nde session
Type de contrôle Type de contrôle

Contrôle continu Examen terminal Autres Examen terminal Autres
% Type d'épreuve % Type d'épreuve % Type d'épreuve % Type d'épreuve % Type d'épreuve

BCC1 Communication et Organisation 42 0 66,5 0 108,5 0 108,5 12 12

UE11
Culture générale et communication 

(EN10616)
14 0 49 0 63 0 63 8 8

EC111 Communication écrite Obligatoire 7 7 14 14 2 1 50% 1 Ecrit 50% 1 Partiel écrit 100% Partiel écrit
EC112 Communication  et expression orale Obligatoire 7 7 14 14 2 2 100% 1 épreuve orale 100% 1 épreuve orale 
EC113 Anglais 1 Obligatoire 17,5 17,5 17,5 2 1 50% 1 Ecrit 50% Partiel écrit 100% Partiel écrit
EC114 Anglais 2 Obligatoire 17,5 17,5 17,5 2 2 50% 1 oral 50% 1 Partiel écrit 100% 1 partiel écrit
UE12 Organisation et planification (EN10620) 28 0 17,5 0 45,5 0 45,5 4 4

EC121
Méthodologie de gestion de projet et 

planification 360°
Obligatoire 7 3,5 10,5 10,5 1 1 100% Dossier 100% Dossier

EC122 Chaine graphique et relations prestataires Obligatoire 14 7 21 21 2 1 50% 1 Ecrit 50% Partiel écrit 100% Partiel écrit

EC123 Psychosociologie des organisations Obligatoire 7 7 14 14 1 1 100% 1 oral , 1 écrit 100% Partiel écrit
BCC2 Communication , outils et relations 87,5 0 87,5 0 175 0 175 16 16

UE21
Technique et numérique - introduction 

(EN10617)
28 0 31,5 0 59,5 0 59,5 5 5

EC211
Graphisme, Publication assistée par 

ordinateur
Obligatoire 14 21 35 35 2 1 50% Dossier 50%

Cas pratique 

numérique
100%

Cas pratique 

numérique
EC212 Techniques audiovisuelles Obligatoire 7 7 14 14 2 1 100% Montage vidéo 100% Montage vidéo
EC213 Actualités et tendance Obligatoire 7 3,5 10,5 10,5 1 2 100% Contrôle continu 100% 1 Partiel écrit
UE22 Technique et numérique-  web (EN10620) 31,5 0 35 0 66,5 0 66,5 5 5

EC221 Communication digitale Obligatoire 14 21 35 35 2 2 50% Dossier 50%
Cas pratique 

numérique
100%

Cas pratique 

numérique
EC222 Web video Obligatoire 10,5 7 17,5 17,5 2 2 100% Montage vidéo 100% Montage vidéo

EC223 Social média Obligatoire 7 7 14 14 1 1 100% Contrôle continu 100% 1 Partiel écrit

UE23
Analyse et stratégie des influences 

(EN10619)
28 0 21 0 49 0 49 6 6

EC231 Relations presse et média training Obligatoire 10,5 7 17,5 17,5 2 2 50% 1 épreuve orale 50% 1 partiel écrit 100% 1 partiel écrit
EC232 Analyse des médias Obligatoire 7 7 14 14 2 1 100%  1 Partiel écrit 100% Partiel écrit

EC233
Relations publiques et communication de 

crise
Obligatoire 10,5 7 17,5 17,5 2 2 50% 1 écrit ou  1 oral 50% 1 partiel écrit 100% 1 partiel écrit

BCC3 Communication et management 63 0 35 0 98 0 98 12 12
UE31 Théories et composantes (EN10618) 38,5 0 21 0 59,5 0 59,5 8 8
EC311 Communication institutionnelle Obligatoire 14 7 21 21 3 1 50% 1 Ecrit 50% 1 Partiel écrit 100% Partiel écrit

EC312 Communication évènementielle Obligatoire 10,5 7 17,5 17,5 2 1 50% 1 Ecrit 50% 1 Partiel écrit 100% Partiel écrit

EC313 Communication corporate Obligatoire 14 7 21 21 3 2 50% 1 Ecrit 50% 1 Partiel écrit 100% Partiel écrit

UE32 Marketing et stratégie (EN10622) 24,5 0 14 0 38,5 0 38,5 4 4
EC321 Marketing Obligatoire 10,5 7 17,5 17,5 2 1 50% 1 ecrit 50% 1 oral 100% Partiel écrit
EC322 Stratégie de communication publicitaire Obligatoire 7 7 14 14 1 1 100% Partiel écrit 100% Partiel écrit

EC323 Droit de la communication Obligatoire 7 7 7 1 2 100% 1 écrit 100% 1 partiel écrit

BCC4
Communication et activités 

professionnelles
24,5 0 144 0 168,5 0 168,5 20 20

UE41 Activités professionnelles (EN10623) 10,5 0 3,5 0 14 0 14 12 12
EC411 Mémoire professionnel Obligatoire 10,5 3,5 14 14 12 2 50% Ecrit 50% Soutenance 50% Ecrit 50% Soutenance

UE42
Projet tutoré - challenge et conférences 

(EN11404)
14 0 140,5 0 154,5 0 154,5 8 8

EC421 Projet tutoré et challenge Obligatoire 140,5 140,5 140,5 7 2 50% Ecrit 50% Soutenance 100% Soutenance

EC422 Conférences et visites Obligatoire 14 14 14 1 2 100% 1 écrit 100% 1 écrit 

Total heures maquette 217 0 333 0 550 0 550 60 60
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optionnel
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